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feî)  Dispositif  pour  distribuer  un  produit  liquide  ou  pulvérulent. 

@  Le  dispositif  (D)  pour  distribuer  un  produit  (P)  liquide  ou  pulvérulent  comprend,  d'une  part,  un 
récipient  (1)  pour  le  produit,  muni  d'un  col  (2)  et,  d'autre  part,  un  bouchon  (4)  pour  fermer  le  col  du 
récipient  ;  le  bouchon  (4)  est  équipé  d'un  organe  applicateur  (7,  8)  plongeant  dans  le  récipient  lorsque  le 
bouchon  est  en  position  de  fermeture.  Le  col  (2)  du  récipient  est  muni  d'une  poche  (10)  en  matière 
élastique  déformable  dans  laquelle  vient  se  loger  l'organe  applicateur  (7,  8)  lorsque  le  bouchon  (4)  est 
fixé  sur  le  col  du  récipient,  cette  poche  (10)  étant  munie  d'au  moins  une  fente  (12)  sensiblement  fermée 
au  repos  mais  propre  à  s'ouvrir  lorsque  la  paroi  (10)  de  la  poche  estsoumise  à  un  effort  de  poussée  dû  à 
l'organe  applicateur  (7,  8)  lorsque  le  bouchon  est  en  position  normale  de  fermeture  (Figure  1) 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  pour  distri- 
buer  un  produit  liquide  ou  pulvérulent  comprenant, 
d'une  part,  un  récipient  pour  le  produit,  muni  d'un  col 
et,  d'autre  part,  un  bouchon  pour  fermer  le  col  du  ré- 
cipient,  ce  bouchon  étant  équipé  d'un  organe  applica- 
teur  plongeant  dans  le  récipient  lorsque  le  bouchon 
est  en  position  de  fermeture. 

Avec  un  tel  dispositif,  on  assure  l'imprégnation 
de  l'organe  applicateur,  lorsque  le  récipient  est  fermé, 
par  exemple  en  agitant  ou  en  retournant  le  récipient 
de  manière  à  favoriser  le  contact  entre  l'organe  appli- 
cateur  et  le  produit. 

Le  bouchon  est  ensuite  retiré  du  récipient  pour 
permettre  d'utiliser  l'organe  applicateur  imprégné  de 
produit,  et  d'appliquer  ce  produit  à  l'endroit  souhaité. 

Lors  de  cette  phase  d'application,  le  col  du  réci- 
pient  est  ouvert  et,  non  seulement  le  produit  est  ex- 
posé  à  l'atmosphère,  mais  le  produit  risque  d'être  ré- 
pandu  si,  par  suite  d'un  geste  malencontreux,  le  réci- 
pient  est  renversé  ou  vient  à  tomber. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un  dis- 
positif  pour  distribuer  un  produit  liquide  ou  pulvéru- 
lent  du  genre  défini  précédemment  qui,  tout  en  per- 
mettant  d'imprégner  et  de  recharger  correctement  en 
produit  l'organe  applicateur  lorsque  le  col  du  récipient 
est  fermé  parle  bouchon,  supprime  pratiquement  tout 
risque  de  répandre  malencontreusement  le  produit 
lorsque  le  bouchon  est  retiré  du  col  du  récipient. 

Selon  l'invention,  un  dispositif  pour  distribuer  un 
produit  liquide  ou  pulvérulent  du  genre  défini  précé- 
demment,  est  caractérisé  par  le  fait  que  le  col  du  ré- 
cipient  est  muni  d'une  poche  en  matière  élastique  dé- 
formable  dans  laquelle  vient  se  loger  l'organe  appli- 
cateur  lorsque  le  bouchon  est  fixé  sur  le  col  du  réci- 
pient,  cette  poche  étant  munie  d'au  moins  une  fente 
sensiblement  fermée  au  repos  mais  propre  à  s'ouvrir 
lorsque  la  paroi  de  la  poche  est  soumise  à  un  effort 
de  poussée  dû  à  l'organe  applicateur  lorsque  le  bou- 
chon  est  en  position  normale  de  fermeture. 

L'effort  de  poussée  exercé  par  l'organe  applica- 
teur  sur  la  paroi  de  la  poche,  en  position  fermée  du 
bouchon,  peut  comprendre  une  composante  orthogo- 
nale  à  l'axe  du  col  du  récipient,  la  direction  de  la  ou 
des  fentes  prévues  dans  la  paroi  de  la  poche  présen- 
tant  une  composante  située  dans  le  même  plan  que 
l'axe  de  la  poche,  l'organe  applicateur  ayant  des  di- 
mensions  transversales  telles  que  lors  de  la  fermetu- 
re  du  récipient  à  l'aide  du  bouchon,  l'organe  applica- 
teur  provoque  un  gonflement  latéral  de  la  paroi  de  la 
poche  et  une  ouverture  de  la  ou  des  fentes. 

La  poche  peut  avoir  une  forme  tronconique,  et  la 
ou  les  fentes  peuvent  être  orientées  suivant  des  gé- 
nératrices  de  la  surface  tronconique. 

L'effort  de  poussée  de  l'organe  applicateur  sur  la 
paroi  de  la  poche,  en  position  fermée  du  bouchon, 
peut  comprendre  une  composante  orientée  suivant 
l'axe  du  col  du  récipient,  tandis  que  la  ou  les  fentes 
présentent  une  composante  suivant  une  direction  or- 

thogonale  à  l'axe  de  la  poche,  l'ensemble  étant  tel 
que  l'organe  applicateur  en  position  de  fermeture  du 
bouchon,  vient  en  butée  contre  le  fond  de  la  poche 
pour  créer  le  susdit  effort  de  poussée  et  provoquer 

5  l'ouverture  de  la  ou  des  fentes. 
Les  fentes  de  la  poche  peuvent  avoir  une  forme 

en  V,  le  V  étant  sensiblement  symétrique  par  rapport 
à  un  plan  passant  par  l'axe  de  la  poche  La  pointe  est 
avantageusement  tournée  vers  la  sortie  du  récipient. 

10  Selon  une  autre  possibilité,  les  fentes  ont  une  for- 
me  en  arc  de  courbe  dont  la  direction  moyenne  est  or- 
thogonale  à  l'axe  de  la  poche. 

La  paroi  de  la  poche  peut  présenter  une  zone 
d'épaisseur  réduite,  la  ou  les  fentes  étant  prévues 

15  dans  cette  zone,  dans  un  plan  sensiblement  orhogo- 
nal  à  l'axe. 

La  zone  d'épaisseur  réduite  de  la  poche  peut  for- 
mer  une  gorge  constituant  une  réserve  de  produit,  les 
fentes  étant  prévues  dans  le  fond  de  cette  gorge. 

20  La  poche  peut  avoir  une  forme  en  doigt  de  gant, 
essentiellement  cylindrique  à  bout  intérieur  arrondi. 

En  variante,  la  poche  et  l'organe  applicateur  peu- 
vent  avoir  une  forme  tronconique-plane,  ou  plane  ef- 
filée  comme  une  sucette. 

25  L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres 
dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
ci-après  à  propos  d'exemples  de  réalisation  décrits 
avec  référence  aux  dessins  ci-annexés,  mais  qui  ne 

30  sont  nullement  limitatifs. 
La  figure  1  ,  de  ces  dessins,  est  une  vue  en  coupe 

verticale  axiale,  schématique,  avec  parties  en  exté- 
rieur,  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention,  le  réci- 
pient  étant  ouvert  et  le  bouchon  étant  écarté  du  col. 

35  La  figure  2  est  un  détail  du  dispositif  de  la  figure 
1  montrant  la  poche  avec  les  fentes  ouvertes  sous  la 
poussée  de  l'organe  applicateur  alors  que  le  bouchon 
est  en  position  de  fermeture. 

La  figure  3  illustre  une  variante  de  réalisation  de 
40  la  poche  et  des  fentes,  en  position  fermée. 

La  figure  4  illustre  la  poche  de  la  figure  3  soumise 
à  l'action  de  l'organe  applicateur,  les  fentes  étant  ou- 
vertes. 

La  figure  5  illustre  une  autre  variante  de  la  poche 
45  et  des  fentes,  en  position  fermée. 

La  figure  7  montre,  en  coupe,  une  autre  variante 
de  réalisation  de  la  poche  comportant  une  gorge  pé- 
riphérique  avec  paroi  amincie  en  fond  de  gorge,  les 
fentes  étant  fermées. 

50  La  figure  8  montre,  en  coupe,  la  poche  de  la  fi- 
gure  7,  fentes  ouvertes. 

La  figure  9  est  une  coupe  axiale  verticale  d'une 
variante  de  réalisation  d'un  dispositif  selon  l'inven- 
tion. 

55  La  figure  10  montre,  en  coupe  verticale  axiale, 
une  poche  selon  l'invention  dont  la  paroi  d'extrémité 
est  amincie. 

La  figure  11  illustre  en  coupe  verticale  axiale 
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avec  parties  en  extérieur,  une  autre  variante  de  réa- 
lisation  du  dispositif  en  position  d'ouverture,  la  fente 
de  la  poche  étant  fermée. 

La  figure  12,  enfin,  illustre  la  poche  de  la  figure 
11  avec  la  fente  ouverte. 

En  se  reportant  aux  dessins,  notamment  aux  fi- 
gures  1  et  2,  on  peut  voir  un  dispositif  D  pour  distri- 
buer  un  produit  liquide  ou  pulvérulent  P.  Ce  dispositif 
D  comprend  un  récipient  1  pour  le  produit  ce  récipient 
peut  être  constitué  par  un  flacon,  notamment  en 
verre,  et  il  est  muni  d'un  col  2  ou  goulot  de  diamètre 
relativement  important,  généralement  muni  d'un  file- 
tage  externe  3.  Un  bouchon  4,  muni  d'un  filetage  in- 
terne  5,  propre  à  coopérer  avec  le  filetage  3  du  col  2, 
est  prévu  pour  fermer  le  récipient.  Le  bouchon  4 
comporte,  notamment,  une  paroi  transversale  6  ve- 
nant  s'appliquer  de  manière  étanche  contre  l'extrémi- 
té  du  col  2. 

Le  bouchon  4  est  équipé  d'un  organe  applicateur 
7  plongeant  dans  le  récipient,  essentiellement  au  ni- 
veau  du  col  2,  lorsque  le  bouchon  est  en  position  de 
fermeture  comme  illustré  sur  la  figure  2. 

L'organe  applicateur  7  comprend  un  tampon  8 
porté  à  l'extrémité  inférieure  d'une  tige  9  solidaire  du 
bouchon  4  et  coaxiale  à  ce  dernier.  La  tige  9,  dans 
l'exemple  considéré,  est  solidaire  de  la  paroi  trans- 
versale  6  et  est  coaxiale  au  col  2  lorsque  le  bouchon 
est  en  position  de  fermeture  comme  illustré  sur  la  fi- 
gure  2. 

Le  tampon  8  peut  être  réalisé  en  matière  élasto- 
mère,  en  matière  plastique  floquée,  en  feutre,  en 
mousse  ou  en  toute  autre  matière  équivalente  pou- 
vant  s'imprégner  du  produit  P  et  apte  à  son  applica- 
tion. 

Le  col  2  du  récipient  est  muni  d'une  poche  10  en 
matière  élastique  déformable  dans  laquelle  vient  se 
loger  l'organe  applicateur  7  lorsque  le  bouchon  4  est 
fixé  sur  le  col  2  du  récipient.  La  poche  10  comporte, 
à  son  extrémité  supérieure,  une  collerette  11  en  sail- 
lie  radialement  vers  l'extérieur,  formant  rebord  qui 
vient  en  appui  axial  contre  l'extrémité  du  col  2.  Cette 
collerette  11  peut  constituer  un  joint  d'étanchéité.  La 
poche  10  est  munie  d'au  moins  une  fente  12  fermée 
au  repos,  c'est-à-dire  lorsque  le  bouchon  4  est  retiré. 
Dans  l'exemple  des  figures  1  et  2,  plusieurs  fentes  12 
sont  prévues,  régulièrement  espacées  autourde  l'axe 
de  la  poche  10.  Les  fentes  12  sont  propres  à  s'ouvrir 
lorsque  la  paroi  de  la  poche  1  0  est  soumise  à  un  effort 
de  poussée  dû  à  l'organe  applicateur  7,  lorsque  le 
bouchon  4  est  en  position  normale  de  fermeture, 
comme  illustré  sur  la  figure  2. 

Le  fond  13  de  la  poche  est  fermé.  Il  apparaît  im- 
médiatement  qu'au  repos,  c'est-à-dire  lorsque  le  bou- 
chon  4  est  retiré  comme  illustré  sur  la  figure  1  ,  l'inté- 
rieur  du  récipient  1  est  isolé  de  l'extérieur  par  la  poche 
1  0  dont  les  fentes  12  sont  fermées,  et  le  produit  P  ne 
peut  être  répandu  à  l'extérieur,  même  si  le  récipient  1 
est  renversé. 

La  poche  10  comporte  une  partie  supérieure  cy- 
lindrique  14  engagée  serrée  dans  la  partie  supérieure 
du  col  2  et  une  partie  inférieure  15  qui,  au  repos  (fi- 
gure  1),  a  une  forme  tronconique  dont  la  petite  base 

5  est  constituée  par  le  fond  1  3  de  la  poche.  Les  fentes 
1  2  sont  prévues  dans  cette  partie  1  5  et  sont  orientées 
suivant  les  génératrices  de  la  surface  tronconique. 
Les  fentes  12  sont  donc  situées  dans  des  plans  pas- 
sant  par  l'axe  de  la  poche  10. 

10  L'effort  de  poussée  exercé  par  l'organe  applica- 
teur  7,  plus  précisément  par  le  tampon  8,  sur  la  paroi 
de  la  poche  10  en  position  fermée  du  bouchon  4  (fi- 
gure  2)  comprend  une  composante  orthogonale  à 
l'axe  A-A  du  col  2  du  récipient  ;  l'organe  applicateur 

15  au  niveau  de  son  tampon  8  a  des  dimensions  trans- 
versales  telles  que  lors  de  la  fermeture  du  récipient  1 
à  l'aide  du  bouchon  4,  cet  organe  applicateur  7  pro- 
voque  un  gonflement  latéral  de  la  paroi  de  la  poche 
1  0  au  niveau  de  la  partie  1  5  et  une  ouverture  des  fen- 

20  tes  12  comme  illustré  sur  la  figure  2.  Le  tampon  8  peut 
avoir  une  forme  sensiblement  sphérique  et  le  diamè- 
tre  de  ce  tampon  peut  être  de  l'ordre  du  diamètre  in- 
térieur  de  la  grande  base  de  la  partie  tronconique  15 
de  telle  sorte  que  lorsque  le  tampon  8  est  enfoncé 

25  dans  la  partie  tronconique  15,  en  position  de  ferme- 
ture,  il  provoque  son  gonflement.  La  longueur  de  la 
tige  9  est  choisie  de  manière  que  le  tampon  8  reste 
légèrement  en  retrait  ou  soit  juste  au  contact  de  la 
surface  interne  de  la  paroi  de  fond  13  de  la  poche. 

30  Cette  dernière  n'est  pratiquement  pas  soumise  à  une 
contrainte  suivant  une  direction  parallèle  à  l'axe  A-A. 

Lorsque  le  bouchon  4  est  en  position  de  ferme- 
ture,  il  est  possible  d'imprégner  le  tampon  8  à  l'aide 
du  produit  P  en  agitant  ou  en  retournant  le  récipient 

35  1  ,  le  produit  P  pouvant  venir  au  contact  du  tampon  8 
à  travers  les  fentes  ouvertes  12.  Les  figures  3  et  4  il- 
lustrent  une  variante  de  réalisation  dans  laquelle  les 
éléments  identiques  ou  jouant  des  rôles  analogues  à 
des  éléments  déjà  décrit  à  propos  des  figures  1  et  2 

40  sont  désignés  par  des  références  numériques  dont 
les  chiffres  des  unités  et  des  dizaines  sont  identiques 
à  ceux  des  figures  1  et  2,  mais  qui  sont  précédés  par 
le  chiffre  1  des  centaines.  Il  sera  procédé  de  même 
pour  les  variantes  des  figures  suivantes,  avec  aug- 

45  mentation  progressive  du  chiffre  des  centaines. 
Les  fentes  112  ont  une  forme  en  V  dont  la  pointe 

est  tournée  vers  la  sortie  du  récipient,  c'est-à-dire 
vers  le  haut  pour  la  position  normale  de  ce  récipient 
1  01  .  Le  V  est  sensiblement  symétrique  par  rapport  à 

50  un  plan  passant  par  l'axe  du  goulot  102.  La  poche  110 
présente,  comme  dans  le  cas  des  figures  1  et  2,  une 
partie  inférieure  115  de  forme  tronconique  fermée  en 
partie  basse  au  niveau  de  sa  petite  base  par  un  fond 
113.  Les  fentes  112  ne  sont  pas  situées  entièrement 

55  dans  un  plan  passant  par  l'axe  A-A  et  présentent  donc 
une  composante  suivant  une  direction  orthogonale  à 
l'axe  de  la  poche  1  1  0  et  à  l'axe  A-A.  Il  est  à  noter  que 
les  fentes  112  présentent  également  une  composante 
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suivant  la  direction  de  l'axe  A-A. 
La  longueur  de  la  tige  1  09  est  telle  qu'en  position 

de  fermeture  du  bouchon  104,  comme  illustré  sur  la 
figure  4,  l'organe  applicateur  8  vient  en  butée  contre 
le  fond  115  et  exerce  une  contrainte  ou  un  effort  de  5 
poussée  présentant  essentiellement  une  composan- 
te  orientée  suivant  l'axe  A-A  du  col  du  récipient.  Cette 
contrainte,  produite  à  la  fermeture  du  récipient,  en- 
gendre  l'ouverture  des  fentes  112  qui  s'entrebâillent 
comme  illustré  sur  la  figure  4.  10 

En  outre,  les  dimensions  transversales  de  l'orga- 
ne  applicateur  08  peuvent  être  suffisantes  pour  pro- 
voquer  un  gonflement  latéral  de  la  paroi  de  la  poche 
au  niveau  de  la  partie  11  5,  ce  qui  contribue  également 
à  l'entrebâillement  et  à  l'ouverture  des  fentes  112.  15 

Au  repos,  comme  illustré  sur  la  figure  3,  les  fen- 
tes  112  sont  fermées  et  le  produit  ne  peut  sortir  du  ré- 
cipient  101. 

Les  figures  5  et  6  illustrent  une  autre  variante  de 
réalisation.  20 
Les  fentes  212  ont  une  forme  en  arc  de  courbe,  par 
exemple  en  arc  de  cercle,  dont  la  convexité  est  tour- 
née  vers  l'orifice  de  sortie  du  col.  La  direction  moyen- 
ne  de  la  courbe  des  fentes  21  2  est  orthogonale  à  l'axe 
de  la  poche  210.  Le  fond  de  cette  poche  210  estsen-  25 
siblement  hémisphérique  à  la  différence  des  exem- 
ples  précédents  où  le  fond  était  tronconique. 

Lorsque  le  bouchon  204  est  en  position  de  ferme- 
ture,  comme  illustré  sur  la  figure  6,  l'organe  applica- 
teur  208  exerce  une  poussée  axiale  contre  le  fond  de  30 
la  poche  210  ce  qui  provoque  l'ouverture  des  fentes 
212  ;  il  est  alors  possible  d'imprégner  l'organe  appli- 
cateur  208  en  produit  P  en  agitant  ou  en  retournant 
le  récipient  201. 

Les  figures  7  et  8  illustrent  une  variante  de  réali-  35 
sation  dans  laquelle  la  poche  310  a  une  forme  géné- 
rale  cylindrique  avec  une  partie  inférieure  315  sensi- 
blement  hémisphérique.  La  paroi  de  la  poche  présen- 
te  une  zone  d'épaisseur  réduite  16  définie  par  une 
gorge  1  7  située  sensiblement  à  la  jonction  de  la  partie  40 
inférieure  315  et  de  la  partie  cylindrique  314.  Le  plan 
moyen  de  la  gorge  17  est  orthogonal  à  l'axe  de  la  po- 
che  confondu  avec  l'axe  A-A  du  col  2.  Les  fentes  312 
régulièrement  espacées  angulairement  sont  situées 
dans  le  fond  de  la  gorge  17  également  dans  un  plan  45 
orthogonal  à  l'axe  de  la  poche.  L'effort  de  poussée 
exercé  par  l'organe  applicateur  307  est  essentielle- 
ment  orienté  suivant  l'axe  A-Adu  col  du  récipient,  l'or- 
gane 
applicateur  307,  comme  illustré  sur  la  figure  8,  exer-  50 
çant  un  pression  vers  le  bas  contre  le  fond  de  la  poche 
310,  lorsque  le  bouchon  304  est  en  position  de  ferme- 
ture.  A  titre  d'exemple,  les  fentes  312  peuvent  être  au 
nombre  de  deux,  diamétralement  opposées,  chaque 
fente  s'étendant  sur  environ  45  .  55 

Au  repos,  comme  illustré  sur  la  figure  7,  les  fen- 
tes  312  sont  fermées. 

La  gorge  constitue  une  réserve  de  produit  ce  qui 

est  favorable  à  une  bonne  imprégnation  de  l'organe 
applicateur  307. 
La  figure  9  illustre  une  variante  de  réalisation  dans  la- 
quelle  les  fentes  41  2  sont  situées  au  fond  d'une  gorge 
417  comme  dans  le  cas  des  figures  7  et  8.  Le  récipient 
401  est  constitué  par  une  sorte  de  bol  en  forme  de 
zone  sphérique.  Le  couvercle  404  constitue  une  ca- 
lotte  sphérique  qui,  en  position  de  fermeture,  complè- 
te  la  sphère  du  récipient  401  .  Le  col  402  a  une  éten- 
due  axiale  réduite  et  la  poche  410  se  prolonge  à  l'in- 
térieur  du  récipient  401  au-delà  du  col  402.  L'organe 
applicateur  407,  en  position  de  fermeture  du  bouchon 
404,  exerce  une  poussée  axiale  contre  le  fond  41  3  de 
la  poche  41  0  de  manière  à  provoquer  l'ouverture  des 
fentes  412. 

La  figure  10  illustre  une  variante  de  réalisation 
dans  laquelle  la  paroi  de  la  poche  510  présente  une 
zone  d'épaisseur  réduite  516  constituant  le  fond  hé- 
misphérique  de  cette  poche  dont  la  partie  supérieure 
514  est  cylindrique.  Les  fentes  512  sont  prévues  dans 
cette  partie  516  d'épaisseur  plus  faible,  au  voisinage 
de  la  jonction  avec  la  partie  cylindrique  514  de  plus 
forte  épaisseur.  Les  fentes  512  sont  situées  dans  un 
plan  orthogonal  à  l'axe  A-A  elles  sont  fermées  au  re- 
pos  et  s'ouvrent  sous  l'effet  d'une  poussée  axiale 
contre  le  fond  515  de  la  poche  510,  poussée  exercée 
par  l'organe  applicateur  lorsque  le  bouchon  (non  re- 
présenté)  est  placé  dans  sa  position  de  fermeture. 

Avantageusement,  les  bords  512a  des  fentes, 
suivant  l'épaisseur  (c'est-à-dire  les  bords  formés  par 
l'intersection  des  fentes  avec  un  plan  passant  par 
l'axe  de  la  poche),  sont  en  biseau  de  manière  à 
s'écarter  entre  eux,  de  l'extérieur  de  la  poche,  vers 
l'intérieur.  Lorsque  les  fentes  se  referment,  le  produit 
serré  entre  les  bords  des  fentes  f  lue  vers  l'intérieur  de 
la  poche,  où  se  trouve  l'applicateur,  en  raison  de  la 
pente  des  bords  512a. 

Cette  disposition,  à  bords  en  biseau  suivant 
l'épaisseur  de  la  poche,  peut  être  adoptée  quel  que 
soit  le  mode  de  réalisation.  Les  figures  11  et  12  illus- 
trent  une  variante  de  réalisation  selon  laquelle  la  po- 
che  61  0,  d'épaisseur  constante,  en  forme  de  doigt  de 
gant,  comporte  une  partie  cylindrique  supérieure  614 
se  raccordant  à  un  fond  615  hémisphérique.  Les  fen- 
tes  612  sont  prévues  dans  la  zone  de  jonction  entre 
la  partie  cylindrique  614  et  le  fond615.  Les  fentes  612 
ont  une  forme  légèrement  incurvée,  avec  leur  conca- 
vité  tournée  vers  l'orifice  de  sortie  du  col  602.  La  ligne 
moyenne  des  fentes  612  est  sensiblement  orthogo- 
nale  à  l'axe  A-A. 

Les  fentes  612  sont  fermées  au  repos  et,  sous 
l'effet  d'une  poussée  sensiblement  axiale  exercée 
par  l'applicateur  607  lorsque  le  bouchon  est  fermé, 
comme  illustré  sur  la  figure  12,  les  fentes  612  s'ou- 
vrent  en  s'entrebaillant  et  permettent  ainsi  l'impré- 
gnation  de  l'applicateur  avec  le  produit  P. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  non  représen- 
tée,  l'applicateur  et  la  poche  peuvent  avoir  une  forme 
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comprend  une  composante  orientée  suivant  l'axe 
(A-A)  du  col  du  récipient,  tandis  que  la  ou  les  fen- 
tes  (112,  212,  312,  412,  512,  612)  présentent  une 
composante  suivant  une  direction  orthogonale  à 
l'axe  de  la  poche,  l'ensemble  étant  tel  que  l'organe 
applicateur  en  position  de  fermeture  du  bouchon, 
vient  en  butée  contre  le  fond  (113,  213,  313,  413, 
61  3)  de  la  poche  pour  créer  le  susdit  effort  de  pous- 
sée  et  provoquer  l'ouverture  de  la  ou  des  fentes. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  2  ou  4,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  fentes  (112)  de  la  poche 
(110)  ont  une  forme  en  V,  le  V  étant  sensiblement 
symétrique  par  rapport  à  un  plan  passant  par 
l'axe  de  la  poche. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  pointe  du  V  est  tournée  vers  la 
sortie  du  récipient  (101). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  2  ou  4,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  la  poche  a  une  forme  en  doigt 
de  gant  (210,  310,  410,  510,  610),  essentielle- 
ment  cylindrique  à  bout  intérieur  arrondi. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  fentes  (212,  61  2)  ont  une  forme 
en  arc  de  courbe  dont  la  direction  moyenne  est 
orthogonale  à  l'axe  de  la  poche. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  fentes  (212)  ont  une  forme  en 
arc  de  courbe  dont  la  convexité  est  tournée  vers 
l'orifice  de  sortie  du  col. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  fentes  (612)  ont  une  forme  lé- 
gèrement  incurvée,  avec  leur  concavité  tournée 
vers  l'orifice  de  sortie  du  col  (602). 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
paroi  de  la  poche  (310,  410,  510)  présente  une 
zone  (16,  416,  516)  d'épaisseur  réduite,  la  ou  les 
fentes  (312,  412,  512)  étant  prévues  dans  cette 
zone,  dans  un  plan  sensiblement  orhogonal  à 
l'axe  de  la  poche. 

tronconique-plane,  c'est-à-dire  une  forme  tronconi- 
que  à  section  droite  aplatie,  par  exemple  à  section 
ovale  avec  un  rapport  élevé  entre  le  grand  axe  et  le 
petit  axe  de  la  section. 
L'applicateur  peut  également  avoir  une  forme  plane  5 
effilée  comme  une  sucette,  dont  la  largeur  diminue 
de  la  tige  support  vers  la  pointe.  L'entrée  de  la  poche 
peut  être  cylindrique,  et  la  partie  inférieure  de  la  po- 
che  peut  avoir  une  section  transversale  aplatie,  en 
particulier  ovale.  10 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  distribuer  un  produit  liquide  ou  15 
pulvérulent  comprenant,  d'une  part,  un  récipient 
(1  ...  601)  pour  le  produit,  muni  d'un  col  (2  ...  602) 
et,  d'autre  part,  un  bouchon  (4  ...  604)  pour  fer- 
mer  le  col  du  récipient,  ce  bouchon  étant  équipé 
d'un  organe  applicateur  (7  ...  607)  plongeant  20 
dans  le  récipient  lorsque  le  bouchon  est  en  posi- 
tion  de  fermeture,  caractérisé  par  le  fait  que  le  col 
(2  ...  602)  du  récipient  est  muni  d'une  poche 
(10  ...  610)  en  matière  élastique  déformable  dans 
laquelle  vient  se  loger  l'organe  applicateur  (7  ....  25 
607)  lorsque  le  bouchon  (4  ...  604)  est  fixé  sur  le 
col  du  récipient,  cette  poche  (10  ...  610)  étant  mu- 
nie  d'au  moins  une  fente  (12  ...  612)  sensible- 
ment  fermée  au  repos  mais  propre  à  s'ouvrir  lors- 
que  la  paroi  de  la  poche  est  soumise  à  un  effort  30 
de  poussée  dû  à  l'organe  applicateur  (7  ...  607) 
lorsque  le  bouchon  (4  ...  604)  est  en  position  nor- 
male  de  fermeture. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  35 
par  le  fait  que  l'effort  de  poussée  exercé  par  l'or- 
gane  applicateur  (7)  sur  la  paroi  de  la  poche  (1  0), 
en  position  fermée  du  bouchon,  comprend  une 
composante  orthogonale  à  l'axe  (A-A)  du  col  du 
récipient,  la  direction  de  la  ou  des  fentes  (12)  pré-  40 
vues  dans  la  paroi  de  la  poche  présentant  une 
composante  située  dans  le  même  plan  que  l'axe 
de  la  poche,  l'organe  applicateur  (7)  ayant  des  di- 
mensions  transversales  telles  que  lors  de  la  fer- 
meture  du  récipient  à  l'aide  du  bouchon  (4),  l'or-  45 
gane  applicateur  provoque  un  gonflement  latéral 
de  la  paroi  de  la  poche  (10)  et  une  ouverture  de 
la  ou  des  fentes  (12). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  50 
par  le  fait  que  la  poche  (10)  a  une  forme  tronco- 
nique,  et  la  ou  les  fentes  (12)  sont  orientées  sui- 
vant  des  génératrices  de  la  surface  tronconique. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'effort  de  poussée  de  l'organe  ap- 
plicateur  (107,  207,  307,  407,  607)  sur  la  paroi  de 
la  poche,  en  position  fermée  du  bouchon, 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé 
50  par  le  fait  que  la  zone  d'épaisseur  réduite  (16,  46) 

de  la  poche  forme  une  gorge  (17,  417),  consti- 
tuant  une  réserve  de  produit,  les  fentes  (312, 
412)  étant  prévues  dans  le  fond  de  cette  gorge. 

55  13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1,  2  ou 
4,  caractérisé  par  le  fait  que  la  poche  et  l'organe 
applicateur  ont  une  forme  tronconique-plane,  ou 
plane  effilée  comme  une  sucette. 
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